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AUTOUR DE LA BàTâlLLB

L'aviation sur le front britanniquee~a on sur qu.
¥oici, d'après les communiqués officiels le ta-

bleau des pertes aériennes sur le front britan-
nique pendant la semaine passée

Avions ~llemands Avioll3 uglais
non

abattus atterris rentra

1Jrmanche. p 4 5 4ï~undi. 6 1 4Mardi. 12 6 5Mercredi. 8 7leudi. 9 9 6Vendredi. 12 8 14Samedi. 3 4 6

54 41 46
iSoM, au total, 95 avions allemands abattus ou

'$&>ligés d'atterrir et 46 avions anglais non rentrés.
Gdiliaaœe II bombardé à Gand

Le correspondant de Y Exchange Telegraph à .'la
frontière hollando-bolge télégraphie que Guil-
laume II, Hindenburg, le prince Eitel, le général
VonPlesson et le colonel Hoffmann,de l'état-major
général allemand, se trouvaient à l'intérieur do la
gare Saint-Pierre,à Gand, le jour de la Pentecôte,
quand la gare fut bombardée par des avions alliés.

Le kaiser et sa suite ne furent pas blessés, mais
trois officiers attachés à la personne do l'empereur
pendant son séjour à Gand lurent tués.

D'autressoldatsfurent tués et d'autres blessés
dans la caserne Léopold, baptisée par les Alle-
mands caserne de l'Empereur-Guillaume.

Une allocution de GuillaumeIï

.'A l'occasion d'un exercice d'application d'une
nouvelle méthode de défense, exécuté sur de front
occidental, Guillaume II a prononcé une allocu-
tion devant le régiment d'infanterie du Brande-
î>ourg et a dit notamment:

L'adversaire recherche une décision. Avec l'aide de
Dieu, qui, jusqu'à présent, a bien voulu nous protéger,
nous attendrons cette décision de pied ferme; c'est
l'ennemi qui doit être frappé par elle il devra pendant
t& longtemps jeler ses hommes dans la bataille qu'il
n'aura plus de réserves et, finalement, ses troupes épui-
eées laisseront tomber leurs armes. A vous d'obtenir ce
résultat. Quand cela arrivera-t-il? Dieu seul le sait. Mais
si vous accomplissez votre tâche, vous préparerez au
peuple allemand la place qu'il mérite dans le monde.

,O"est vous qui dicterez la paix et en presèrirez les oon^
ditions. •

Un général allemand prisonnier
-Plusieurs trains de prisonniersallemands captu-

rés pendantla dernière offensive britannique sont
passés en gare d'Hazebrouck. Parmi les prison-
niers, il y avait une centaine d'officiers et un gé-néral. • '-V

Inaugurationdes sections d'hygiène corporelle

M. Justin Godart, sous-secrétaired'Etat au ser-
yioe de santé, accompagné de M. Pierre Dupuy,
député, d'officiers généraux et de représentants
des commissions parlementaires, a inauguré hier,
à trois heures, dans la nef du Grand-Pala.is,la pre-
mière des cinquante formations d'hygiène corpo-
telle qui doivent fonctionner sur le front des ar-
mées.

Disposées à la hauteur des cantonnements de
repos, ces sections se composent de plusieurs ba-
raquementsaux parois de toile double permettant,
grâce aussi à la chaleur irradiée par 1 étuye cen-
trale, de maintenir dans toute la formation une
température constante. La section qui a déjà fonc-
tionné cet hiver en Champagne enregistrait dans
l'intérieur des baraquementsune température de
ï-1-200, alors que le thermomètre marquait 15°
au dehors. Aprèâ passage facultatif dans la tente
du coiffeur et du pédicure, l'homme se déshabille
dans une* première salle, met ses vêtements dans
un filet qui est immédiatement porté à l'étuve,
[feândis que son linge est emporté au dehorsrll re-
çoit ensuite une douche dont la température est
de 38°. Ces ablutions terminées, il entre dans la
troisième salle où il trouve du linge propre et ses
vêtements désinsectisés et désinfectés. Le tout
dure 20 à 35 minutes'et 40 hommes suivent à la
fois cette filière. 5,000 collections de linge sont
prévues pour chacune de ces sections.

Le sous-secrétaire d'Etat- et les assistante ont
été vivement intéressés par l'idée pratique qui a
présidé à la disposition et à la réalisation techni-
que de ces formations, dont les plans sont dus au
lieutenant Mège, ingénieur attachera.la mission;
d'essais du sous-secrétariat d'Etat, de® inventions,
Quant aux combattants, il suffit, pour faire saisir
combien ils les apprécient, de noter qu'on a vu,
au retour des tranchées, des hommes faire 10 ki-
lomètres et même davantage pour venir prendre
leur douche et faire désinfecter leurs vêtements.

Infirmière-major décorée de la Croix de guerre
Mme Liouville, belle-fille de Mme Waldeck-

Rousseau, infirmière-major à l'hôpital d'Haze-
brouck, a été décorée, hier après-midi,de la Croix
de guerre par le général inspecteur des services de
eanté de la région du nord.

L'abbé Lemire, député, maire, remercia Mme
Liouvillë de l'œuvre qu'elle a créée à Hazebrouck
pourles enfants de la Lys.

Arrivée de rapatriés

Uni train sanitaire suisse, ramenant en France
!£38 soldats français, malades ou blessés, internés
en Suisse, est arrivé 'hier à Lyon.

Parmi les rapatriés, il y avait 15 officiers fran-
içais et 12 soldats belges.

La cérémonie de réception était présidée par
3e docteur Sabatier, délégué régional de l'Union
des femmes de France, entouré de M. Rault, pré-
fet du Rhône; du général Ebener, ouverneur de
iLyon; du général anglais Buks et de plusieurs
joiflciers anglais *t belges.

Le docteur Sabatier, dans une chaleureuse allo-
jbution, a souhaité la bienvenue aux. rapatriés, que
i&. foule a vivementacclamés.

Les prisonniersde guerre
.Le Temps a tout récemment publié des ex-
.ïraits de lettres d'un prisonnier français en Alle-
magne, d'où il résultait que, depuis plusieurs
mois, les colis expédiés à nos soldats internés dans
certains camps, n'étaient plus remis à leurs des-
tinataires. Ce fait est établi »par de nombreux
renseignements parvenus de différents côtés au
ministère des affaires étrangères, où l'on a appris
que, surtout depuis le mois d'avril, :la distribution
ides colis, dans ceux des camps où ils ne sont pas
purement et simplement détournés, n'a lieu.que
Se la façon la plus défectueuse et la plus irrégu-
lrère. On lui a même signalé le cas de prisonniers
jqui seraient contraints de partager les vivres qu'ils
'reçoivent de leur famille ou de leurs amis avec
Jes paysans chez lesquels ils sont employés. r

En présence de cette situation injustifiable, le
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LA MUSIQUE
jSL l'Académie nationale de musique Prométhée,

drame lyrique, en trois actes, de Jean Lorrain
;«t de M. Ferdinand Hérold, musique de M. Ga-
briel Fauré. Orphée, au Trianon-Lyrique.
JL'interprétation du rôle d'Orphée.

Prométhée fut représenté pour la première
fois à Béziers il y a dix-sept ans. Les çondi-
tions de cette représentaion,le plein air et l'im-
jmense espace des arènes n'étaient sans doute
.pas très favorabdes à la musique, mais beau-
coup plus à la pièce. Un ciel radieux et léger,
jun vif, joyeux et puissant soleil enveloppaient
jd'une clarté harmonieuse le décor de verdure
et de rochers qui tenait tout un côté, des gra-
'dins et dont les derniers pl,ans semblaient se
'confondre avec les lointaines Cévennes. On
iprêtait moins d'attention aux paroles ou à l'ac-
tion qu'au vaste frémissenaent répandu dans
l'air dune journée d'été, ou qu'à la splendeur
changeante de la lumière, et aux draperies
mouvantes sous le souffle du vent. A la fin du
ijour, il y eut un moment admirable. Tandis que
iPreméthée était cloué sur la plus haute roche
et que Pandore se lamentait à ses pieds, le so-
leil descendait, et J'ombre montait lentement,
'comme de l'eau, dans la coupe des arènes; et
le cirque et la scène y étaient entièrement
noyés. La roche seule émergeait encore, teinte
d'or et de feu par les rayons horizontaux du
couchant, et la forme du titan vaincu flamboyait
ïîans la clarté tragique du soleil au d'éclin. Cette
clarté suprême s'éteiignit à son tour l'ombre
avait tout envahi, et -en même temps le speçta-
ele s'était achevé. Spectacle si saisissant qu'or.
n'avait plus guère prêté d'attention qu'à lui, et
que, transfigurée par la beauté des choses, la
tragédie de Jean Lorrain et de M. Ferdinand
^Hérold avait un. instant paru être d'Eschyïe.

On. la revoit aujourd'hui à. i'ûuéra, efe ilfaut

gouvernement français s'est vu forcé de prendre
des mesures de représailles. Il a donc décidé que
les colis adressés aux prisonniers allemands in-
ternés en France seraient retenus jusqu'à ce que
le service de contrôle et- de distribution des colis
adressés aux prisonniers français internés en Al-
lemagne ait repris son fonctionnement normal. Le
gouvernement allemand a été avisé de cette me-
sure de réciprocité.

La commission du régime des prisonniers
de guerre, réunie, hier, sous la présidence de M.
Emile Combes, sénateur, a reçu communication
des dispositions prises pour l'application du nou-
vel accord relatif au.rapatriementen France des
prisonniers de guerre internés en Suisse, malades
et blessés. Les tuberculeuxont déjà été rapatriés,
les autres catégories vont suivre, à raison d'un
train tous les quatre jours.

La commission a pris connaissance d'un projet
d'accord relatif à la suspension des peines judi-
ciaires imposées aux internés civils en Allemagne
depuis leur internement.

La commission a approuvé ;le résultat des né-
gociations engagées avec l'Allemagne pour le ra-
patriement en France libre des enfants des régions
envahies et. a pris acte de l'engagement du gou-
vernement impérial d'accepter les demandes indi-
viduelles qui lui seraient transmises en ce qui
concerne les enfants âgés de moins de quinze ans
qui, par suite des événements de la guerre, sont
séparés de leurs plus proches parents.

FAITS DIVERS
JL~L TE~TpSi~A'T'U'RB

Bureau central météorologique
Dimanche, i0 juin. r- En France, on a recueilli 47 mm.

d'eau à Clermont-Ferrand,15 au ballon de Servance,
6 & Nancy, 5 à Limoges, 4 au Mans. Ce matin, le temps
est généralementnuageux et brumeux.

La température s'est abaissée.
En France, le temps va rester généralement chaud,

nuageux et brumeux dans le nord, orageux dans le sud.
Hier, au Parc-Saint-Maur, la "température moyenne,

19°4, a été supérieure de 3°5 à la normale.

tes orages. On signale de violents orages
dans plusieurs départements.Dans l'Allier notanv
ment, une pluie diluvienne accompagnée de grêle
est tombée sur la région de Busset, près Lapa-
lisse les récoltes sont en partie détruites.

.11lia vie ehevo. A la Maison des syndicats,
rue de la Grange-aux-Belles, les cheminots, ré-
pondant là rappel de leur fédération nationale, ont
appris le résultat des démarches entreprises en
leur nom auprès des pouvoirs publics en vue
d'améliorer leur situation. <

Ils obtiennentune augmentation de 30 0/0 pour
les salaires inférieurs à. 1,200 francs, de 15 0/0
pour les « tranches » de salaires de 1;200 à 1,800
Irancs, et de 10 0/0 de i,80Q,à 3,600 francs, car
cette augmentation est en effet cumulative par
« tranches ». De telle sorte qu'un agent gagnant
1,200 francs par an touchera 1,200 francs plus
30 0/0, c'est-à-dire 1,560 francs. Un agent de
1,800 francs touchera 1,800 francs plus 30 0/0
jusqu'à 1,20a francs, plus 15 0/0 de 1,200 à 1,800
francs, c'est-à-dire 1,800 francs plus 360 francs,
plus 90 francs; total, 2,250 francs.

De son côté, celui de 3,000 touchera 360, plus
90, plus 120, soit au total 3,570 francs.

Les femmes bénéficient des mêmes dispositions,
avec la garantie d'un minimum de salaire de 5 fr.
par jour pour dix heures de travail.

Ces améliorations sont consenties aux uns et
aux autres, avec effet rétroactif à dater du 1er

juin.
L'Amicale des volontaires de l'Assistance pu-

blique a tenu, d'autre part, une réunion à la
Maison commune de la rue de Bretagne, sous la
présidence de M. Reisz, conseiller municipal de
Charonne. Les auxiliaires garçons et filles de
salle des hôpitaux, -sans abandonner leur poste,
demandent, dans un Ordre du jour, une indem-
nité de cherté de vie, une allocation pour charges
de famille et le repos hebdomadaire.

Parmi les grèves qui peuvent être considérées

comme terminées, citons celles des ouvriers et ou-
vrières des fabriques de chaussures; des bijou-
tiers-joailliers-orfèvres dé la sellerie; de l'usine
Hispano-Suiza, à Bois-Colombe;des usines Vinot.
Deguingand et Proust, à Puteàux, et des usines
Delage, à Courbevoie.

En province, le travail reprend un peu partout.
Dans l'Allier, les mineurs de la fédérationdu cen-
tre, réunis à Noyant, ont adopté un ordre du jour
réclamantune indemnité de vie chère de 3 francs
par jour pour tous les ouvriers et ouvrières du
fond, «t=du jour, avec effet rétroactif depuis' le.,
1" janvier 1917, un salaire de base en rapport

avec le prix des denrées soustraites à la spécula-
tion, l'organisation du travail selon le système des
trois postes, et enfin la substitution au contrôle
militaire actuel, de commissions mixtes chargées
du contrôle des ouvriers mobilisés. Mais /ils ac-
ceptent, en attendant, « comme pis-aller » 1 aug-
mentation actuellement consentie d'accord entre
le ministre des travaux publics et le Comité des
houillères de France.

Espïossojï à Lyon. Une explosion, dont
l'origme est purement accidentelle, s'est produite
hier à cinq heures de l'après-midi dans l'atelier de
déchargement des obus au parc d'artillerie de
la Mouche, à Lyon. Cet atelier occupe une surface
d'environ quatre cents mètres carrés comprenant
plusieurs pavillons séparés; les baraquementsont
été détruits et des immeubles voisins ont èu leurs
vitres brisées.

Il y a malheureusementà déplorer la mort de
quatre personnes;une quinzaine d'autres ont reçu
des blessuresnécessitantleur transport à l'hôpital.

INFORMATIONS DIVERSES

Sur la demande du comité du Secours de guer-
re, M. Hudelo, préfet de police, a autorisé la pro-
longation de la Foire de Saint-Sulpice, installée
dans les bâtiments de l'ancien séminaire, jusqu'au
jeudi 14 juin inclus. Le tirage de la tombola est re-
porté à cette date,

NECROLOGIE
Le service que l'Association amicale des élè-

ves de l'Ecole nationale supérieure des mines fait
célébrer à la mémoire de ses camarades de toutes
confessions décédés au cours de l'année écoulée
aura lieu le mercredi 20 juin à 10 heures, en l'é-
glise Saint-Sulpice, paroisse de l'école.

Les obsèques de M. Antoine Grouvelle, direc-
teur honoraire des manufacturesde l'Etat, auront
lieu le mardi 12 du courant, à 10 heures, en la
chapelle du Père-Lachaise, où -l'on se réunira. De
la part des familles Grouvelle, Maurice Travers et
Laibe.

bien reconnaître que c'était une illusion ce
Prométhée-ïh n'est pas d'Eschyle. Ses moder-
nes auteurs ont fait au chef-d'œuvre antique
tant de changements, tant de fâcheuses sup-
pressions, tant d'additions plus fâcheuses en-
core, qu'ils l'ont transformé en une sorte de
tragédie de collège, ornée par Jean Lorrain de
déplorables élégances. Mais ce .n'est pas mon
affaire de vous en parler en détail, et la musi-
que de M. Fauré est heureusement d'une toute
autre qualité. C'est dans Prométhée que M.
Fauré a fait son premier essai de musique dra-
matique et pour ce coup d'essai, il devait sa-
tisfaire à des conditions qui semblaient parti-
culièrement éloignées des habitudes de son
style et de la, nature de son art. Ce musicien âé-
licat, inventeur d'idées mélodiques pénétrantes
et raffinées, d'harmonies exquises et subtiles,
ce musicien intime entre tous les musiciens de
France, dont l'œuvre était alors presque tout
entière composée de. musique de chambre, de.
lieder, de pièces pour le piano, a soudain en-
trepris d'écrire non seulement pour le théâtre,
ce qui déjà le conduisaità changer sa manière,
mais pour le plein air, pour l'étendue démesu-
rée et la foule innombrable des arènes. On ne
peut guère concevoir de transformation plus
brusque et plus complète,ni dont le résultat fût
plus difficile à prévoir. Ce résultat a été extrê-
mement heureux et extrêmement singulier.

M; Fauré, écrivant une sorte de musique si
nouvelle pour lui, s'y est montré le même qu'il
a toujours été, et cependanttout différent. Il n'a
point modifié le fond et l'essence de son art; il
ne J'a point grossi ni alourdi pour lui donner
plus d'ampleur et plus de portée. Ses idées mé-
lodiques n'ont point changé de nature; son bar-:
monie est restée raffinée., Mais s'il a gardé in-
tacte la nature de son art, il l'a tourné vers une
autre fin, il en a tiré un autre sentimentet une
autre expression;de ses raffinements.il a fait
de l'unité; de sa grâce et de s'a délicatesse, il a
fait de la pureté et de la grandeur. Cette brève
partition, composée d'un petit nombre de mor-
ceaux, est une des oeuvres où le sens de la no-
blesse antique s'exprime avec le plus de pro-
fondeur et de gravité. Dès le prélude, construit

51H! dasitûèjffiessobres ei^aEis. ordonaié avec- aine

–Nous apprenons la mort de M. Georges Tetard,
procureur de la République à Lille, décédé dans
cette ville des suites d'une congestion.

On annonce la mort de M, Raphaël Salzedo, en
sa propriété de Martel, à Bayomie, à l'âge de 65 ans.

Les obsèques de Mme Audiat, belle-mère du
général de Maud'huy, auront lieu demain, lundi,
à 10 heures, en la chapelle Notre-Dame, à Saint-
Honoré d'Eylau, avenue de Malàkoff, 66.
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La vente du Petii'Palais
La vente des œuvres d'art et des objets d'ameu-

blement offerts au Syndicat de la presse pour les
Eprouvés de la guerre commencera cette semaine
et se poursuivra, en deux séries de vacations, jus-
qu'à la fin du mois. L'exposition sera encore ou-
verte au public demain lundi. Mardi, préparation
de la vente. Mercredi, jeudi et vendredi auront
lieu les trois premières vacations, et du 20 au 23
inclus, les quatre vacations de la deuxième série.

La vente sera dirigée gratuitement par la com-
pagnie des commissaires-priseurs. Les acquéreurs,
au lieu du droit de 10 0/0, n'auront donc à payer
que les droits dus à l'Etat, soit 40/0.

La. vente L. lévy
Les collections de .toute nature, réunies au cours

de sa longue carrière, par un antiquaire parisien,
M. L. Lévy, qui était en même temps un de nos
connaisseurs les plus appréciés en matière d'art,
ancien, vont être dispersées prochainement. Tout
Paris se donnera rendez-vous, le 16 et le 17, dans
les galeries Georges Petit pour y passer en revue
les objets d'art et d'ameublement du dix-huitième
siècle, tes porcelaines de Chine et les pâtes ten-
dres de Sèvres, les marbres, les pierres et les
bronzes, les chefs-d'œuvre de l'ébénisterie fran-
çaise du temps de Louis XV et de Louis XVI,
les tableaux, dessins et pastels da Largillière, do
Boucher, de Fragonard, de Desportes, d'Hubert
Robert, de Mme Vallayer-Coster et du baron Gros,
que îe défunt avait collectionnes et qui seront
vendus le lundi 18 et le mardi 19 juin, par M" René
Lyon et Ch. Dubourg, remplaçant MI Lair-
Dubreuil, mobilisé. Les commissaires-priseurs
seront assistés des experts Jules Féral, Mann-
heim, Paulme et Lasquin. Il y aura de reten-
tissantes enchères à enregistrer.

TRIBUNAUX
Le£ réquisitions militaires. Dans son arrêt du

6 mars dernier, la Cour de cassation, posant les
principes des indemnités dues aux prestataires
pour les réquisitions militaires,avait proclamé que
le juge devait prendre en considératton tous les
éléments de la cause pour arriver à déterminerla
valeur réelle de la marchandise au jour de la réqui-
sition.

Sa décision s'imposait d'autant plus que jus-
qu'alors nos cours et tribunaux étaient divisés sur
la question de fixation du chiffre de l'indemnité.

Appeléepour la première fois à fairel'application
de ces principes dans une afïaire de réquisitions
concernant un producteur d'alcools, la 6° chambre
de la cour, présidée par M. Brégeault,vient, sur
les plaidoiries de M" Rôusset et Blaisot, de valider
l'offre de 105 francs par hectolitre faite par l'admi-
nistration militaire sur 4,000 hectolitres d'alcool
réquisitionnés.

Un déserteur en cour d'assises. La cour
d'assisesde la Lozère a condamné à dix ans d'in-
terdiction de séjour le soldat Roux, qui ayant dé-
serté au début de la guerre, avait réussi à se ca-
cher pendantdix-huitmois dans les bois avoisinant
le village où il demeurait, et d'où il sortait fré-
quemmentpour cambrioler et dévaliser les fermes
des environs, choisissant de préférence les mai-
sons isolées.

De nombreux témoins, victimes du jeune bandit,
ont été entendus.

Roux sera remis à l'autorité militaire et compa-
raîtra devant le conseil de guerre pour désertion
et d'autres vols qui relèvent do cette juridiction.| i »THEATRES

Chez les auteurs dramatiques
Les auteurs et compositeurs dramatiques ont

tenu, hier, sous la présidence -de M. Maurice Don-
nay,.une assemblée générale extraordinaire pNSur,
examiner les deux questions suivantes 1° le ci-
néma 2" les rapports avec les directeurs do
théâtre.

Après avoir entendu un rapport de M. Adolphe
Aderer, puis MM. Bernède, Pierre Decourcelle et
Tristan Bernard, l'assemblée a décidé la nomina-
tion d'une grande commission qui s'efforcera d'é-
tablir le statut du cinéma d'une façon plus équi-
table pour les auteurs de films.

Après un nouveau rapport de M. Adolphe Ade-
rer, une discussion très ardente s'est engagé» sur
les rapports avec les directeurs de théâtre. On y
entendit notamment MM. Forest, Henry Bernstein,
Leroux, Trarieux, Picard, Gugenheim, Tarride,
Arquillière, Maurey, Paul Ferrier. La discussion
se termina par le vote d'un ordre du jour qui,
d'une façon générale, comporte l'opposition de la
société à toute tentative nouvelle d'un trust des
théâtres, franche ou déguisée.

Ce soir
A l'Opéra,Thais, avec Mme Mireille-Berthon, MM, Del-

mas, Dubois et Mlle Zambelli.
Au théâtre Réjane, dernière représentationde Madame

Sans-Gêne,
i La question de la nomination du futur di-

recteur du théâtre de la Gaîté, à partir du 1er jan-
vier 1918, préoccupe beaucoup les auteurs et les
compositeurs.

Le bruit a couru qu'il y aurait promesse donnée
à un ancien directeur très connu, on peut dire
célèbre, de théâtres de drame et de comédie.

Les compositeurs s'émeuvent d'une décision qui
leur enlèverait un théâtre le plus souvent affecté
à la musique.

• L'assemblée générale annuelle des artistes
dramatiques a eu lieu hier au théâtre ^Antoine,
sous la présidence de M. Pierre Gailhard qui, après
les rapports de MM. Laroche et Prévost, a été
réélu président par acclamation.

L'association n'a pas distribué, cette année,
moins de 210,000 francs.

Le théâtre du Gymnase donnera dans quel-
ques jours la première représentationd'une pièce
nouvelle d'un jeune auteur, M, Louis Baldy, qui a
pour titre la Race.

Le théâtre de la Renaissance qui donne ce
soir, pour la dernière fois, le Minaret, reprendra

clarté et une largeur frappantes, ce caractère
se manifeste et s'impose, Les scènes où la Force,
la Violence et Vulcain, exécuteurs des ordres
de Jupiter, clouent au rocher Prométtoée vaincu,
ont une admirable force tragique. Le chœur 'des
Ooéanides a une grâce mélodique, une légèreté
ailée, une fluidité aérienne et charmante qui
gardaient à Béziers tout leur prix malgré la
grandeur de l'espace et du théâtre, et qui sont
plus précieuses encore à l'Opéra. Et la scène
des funérailles de Pandore montre dans le sen-
timent une tendresse, dans l'ordonnance une
noblesse et une pureté qui la rendent à la fois
sereine et touebante. Par tous ces signes, Fro-
méthée faisait déjà prévoir ce que serait plus
tard Pénélope.

C'est justement pourquoi il faut regretter que
Prométhée n'ait pas été un autre Pénélope, et
qu'au lieu de proposer à M. Fauré de traiter
ce sujet en drame lyrique, ses collaborateurs ne
lui aient donné à mettre en musique que quel-,
ques scènes isolées. Il est particulièrement
étrange qu'ils ne se soient pas avisés que le per-
sonnage de Prométbée était un des plus profon-
dément et des plus magnifiquement lyriques de
la poésie tout entière, et qu'id appartenait à la
musique d'exprimer sa sublime grandeur. La
faute en est à la conception fausse qui a inspiré
maints spectacles de Béziers, et qui consistait à
mêler la musique à la littérature, faisant à
cel'le-ci la part principale, réduisant l'autre à
une fonction effacée. L'erreur de cette concep-
tion n'est jamais apparue plus clairement que
dans Prométhée:elle nous a priyés d'un drame
musical qui sans doute eût contenu de rares
beautés; et en outre dlle inflige à l'auditeur,tout
au long de la soirée, la désagi-éafole impression
de la juxtaposition de la voix parlée et de l'a
voix chantée. Cette impression, pénib'le pairelle^
même,est rendueplus pénible encore par la dé-
clamation artificielle et saugrenue, par la com-
binaison de mugissements, de burleimenis et
de bêlements, qui constitue aujourd'huide lan-
gage ordinaire des 'tragédiens et qui n'a aucun
rapport, ni avec le sens du texte, ni avec l'ac-
centuation juste des mots français de con-
traste qu/'il y a entre, une diction si extrava-

^ante- et i'«xi0ression {vraie.- l'inflexion exacte

demain le Paradis, vaudeville de MM. Maurice
Hennequin, Paul Bilhaud et Albert Barré.

La Porte-Saint-Martinannonce les dernières repré-
sentations de la Flambée. La belle pièce de M. Henry
Kistemaeckers ne sera donc plus jouée que quatre fois
jusqu'au mardi 12 du courant inclus. Mercredi 13, re-
lâche.

Jeudi 14 juin, répétition générale de Monsieur.?, co-
médie-vaudeville, en trois actes, de MM. Léon Xanrof
et Georges Dolley, dont les principaux interprètes se-
ront MM. Aabe.rtBrasseur, Jean Goquelin; Mmes Juliette
Darcourt, Jane Sabrier, Andrée Pascal, de Pouzols, MM.
Numès et. Louis Gauthier..

Le théâtre Apollo fermera ses portes le 17 du cou-
rant. II n'y aura plus que dix représentations de la
Fiancée du lieutenant.

IjIMMJIIMXM
Adrien BERTRAND .L'APPEL DU SOL

Pris Goîicourt 1916
Signalons l'apparition de la 25e édition de ce ro-
man, l'un des plus beaux qui aient été écrits sur
la 'guerre -(Calmann-Lévy).

L'édition de l'Annuaire de la Presse pour 1917

offre, au point de vue de l'histoire de la presse, lo plus
vivant intérêt.

Elle contient notammentun livre d'or, c'est-à-dire
des listes communiquées par les familles dé nos glo-
rieux morts, blessés et décorés, avec de nombreux
portraits.

l,a direction de l'Annuaire de la Presse y a joint
la production de la plupart des journaux qui parais-
sent au front; enfin avec les Ephémôrides militaires et
politiques, on trouve dans l'Annuaire de ta Prasse
le texte de conférences sur le journàlismefaites par
M. Eugène Ripault, du Journal des Débats, et une étude
sur la crise du papier, due à M. Adeline, de la Dépê-
che de Rouen.

Avec tous les renseignementssur nos syndicats, avec
son. code de la presse, etc., etc., cette édition de l'An-
nuaire de la Ps-esee (1917) est aussi complète et in-
téressante que les circonstances permettaient de la
faire. (Bureaux de l'Annuaire, rue Portails, 7,
Paris-VIII».)

1I1EFICES DE GUEBBE

Les DÉCISIONSde îa COMMISSION SUPÉRIEURE

de des ~F~de~Béné~:normalde îAXATiONdes Bénéfices tl88yerp8S£™f

Ossements, tantièmes, etc.), classées et commentées.<MseM!ett~, <a?~teme~, e<c.). classées et commentées.
Répertoirepermanentde lég-islon et de jurisprudence.
Premier Supplément à ESésaéSEees des SUsera'C

C@MIB'S'ES INTIMES". Législation 1917,
Un vol. 4 fr. franco 4 fr. 40. Prospectaisfranco,
par Henry LECOUTURIER, Docteur EN DROIT,
Administrateurjudiciaire au Tribunalciml de la Seine.

SEM&~NE M
1juin 1917. La fin de la semaine ayant été

signalée par des événements ou des tendances plus
favorables dans les domainesmilitaire et politique,
Ja Bourse a conformé sa tenue à cette améliora-
tion.

Les deux ordres du jour que l'on sait, votés l'un
par la Chambre, l'autre par le Sénat, ont contribué,
surtout lo dernier, au rassérénement des esprits.

L'heureuse offensive de l'armée anglaise sur
notrefront; le nouveau généralissime russe Brous-
silof*, dont la sonorité guerrière du nom rappelle
des souvenirs heureux, éveille des espérances;
les premières entrées dans nos ports des navires
américains, attestant le grand effort qui s'orga-
nise en vue de la guerre chez nos alliés transatlan-
tiques; la décroissance,lente, mais réelle cepen^
dant, des effets de la lutte sous-marine; une cer-
taine détente dans les rapports entre patrons et
ouvriersrusses; toutes ces circonstances travaillent
en ce moment, à résoudre la crise de confiance par
laquelle nous passonsdepuis la révolution russe.

Toutefois, elles sont loin d'avoir calmé les ap-
préhensions à l'égard du crédit qu'il convient d'at-
tacher dorénavant ou du moins jusqu'à nouvel
ordre, au compartiment des valeurs de cette ori-
gine.

Les socialistes de tous les pays du monde au-
raient profit à suivre attentivement la cote du
crédit russe, pour prendre une leçon de choses
dont la sincérité ne saurait être mise en doute;
car les détenteurs de titres russes n'ont pas inté-
'rêt,ÎJ|our là défense do leurs créances, à commen-
cer par en déprécier la valeur afin d'impressionner
la galerie.

Que les socialistes consultent plus spécialement
la cote journalière du rouble, c'est-à-dire de la
monnaie russe; ils constateront que depuis une
quinzaine de jours cette monnaie a, par rapport
au franc français, perdu quelque 7 0/0.

Qu'est-ce que cela signifie? Ceci A l'étranger,
les détenteurs de la monnaie russe, voulant s'en
défaire, n'ont trouvé preneurs qu'à des prix qui
se dérobent, parce que l'espoir que le rouble re-
viendra au pair de l'or, diminue chaque jour
davantage à leurs yeux.

Cela signifie encore que la Russie livrée au con-
trôle politique d'une foule ignorante et mystique
ne formerait plus, à l'estime du monde, si la situa-
tion n'étaitpas assez prom.ptementmodifiée, qu'une
masse sans consistance, désorganisée, en un mot
qu'un état anarchique exclusif de tout crédit.

Or, un grand pays ne peut subsister sans crédit,
c'est-à-dire sans inspirer confiance. Et la con-
fiance ne riait ni ne dure qu'à la faveur d'une direc-
tion politique ferme, capable d'assurer tout à la
fois l'exercice de la liberté et le respect de la pro-
priété. "•.•'

La cote du crédit n'est autre que :1e tarif de la
confiance. C'est une erreur des socialistes de
croire que la contrainte et la" violence sup-
pléent le crédit. Sous ce régime, il s'évanouit et
les images qui en restent n'en sont plus que la
caricature. Le règne des assignats commence. C'est
l'avenir qui s'ouvrirait devant la Russie, si les
socialistes des, autres pays, notamment les so-
cialistes de' France, plus instruits, plus expé-
rimentés, ne criaient pas casse-cou à la jeune ré-
volution de Russie.

Ils devront lui apprendre que le socialisme ne
peut être qu'un parti d'opposition plus ou moins
puissant, mais que par son essence même il ne
saurait être un régime de gouvernement durable,
puisqu'il est la négation même de tout ce qui
constitue un grand Etat initiative privée et
liberté créatrices de la propriété; confiance, ori-
gine du crédit public.

et mesurée de la déclamation musicale, est sim-:
plement insupportable. L'exécution de Pro-
méthée a été dirigée par M. Oheivillard avec
beaucoup de chaleur et de précision; parmi
les chanteurs, M. Gresse s'est signalé par son
énergie, et Mlle Yvonne Gall par le cliarnie de

sa voix.

Malgré la dureté des temps et la difficulté
des circonstances, le théâtre du Trianon-JLyri-

que a fait depuis.deux ans des efforts méritoi-
res pour servir de son mieux la musique. Tan-
tôt son directeur, M. Masson, remet- à la scène,
de façon fort agréable, des ouvrages emprun-
tés à l'ancien répertoire de l'Opér a-Comique,
tantôt il donne,- avec le concoursde Mme Delna,
des représentations ^Orphée qui attirent un
public nombreux et obtiennent un juste suc-
cès. Le Trianon-Lyrique ne posséda, en aucun
temps, les moyens puissants de nos théâtres
d'Etat; il est maintenant réduit àd&s ressour-
ces-plus restreintes encore. Mais il est parvenu
à suppléer à leur insuffisance. Un orchestre
petit,-mais plein d'ardeur et de bonne volonté,
des chœurs qui chantent juste, une mise en.
scène modeste, mais sans faute de goût et en
accond avec le drame, enfin les qualités et les
défauts de l'interprétationde Mme Delna, com-
posent un spectacle,digne de louanges, et qui
n'est pas indigne du chef-id'œuvrede Gluck.

C'est à merveille. Mais entendrons-nous tou-
jours Orphée interprété par une cantatrice ?
Serons-nous éternellement condamnés à subir
ce travestissement, qu'on ne peut justifier
par rien, ni par l'histoire de l'œuvre, ni par la
nature de la musique, ni par la significationdu
drame, et dont au contraire toutes ces raisons
condamnent l'extravagance? Il existe d'Orphée
deux versions différentes, qui l'une et l'autre
ont Gluck pour auteur la première italienne,
pour caslirat, la seconde française, pour ténor.
De ces deux versions, quelle est celle qui doit
être tenue pour décisive? Il n'est pas permis
dé conserver d'hésitation là-dessus c'est la
seconde. Les motifs en peuvent être aisément
conçus. Orphée est le premier des cinq grands
drames sur lesquels la gloire de Gluck est fon-
dée, et qu'il écrivit en réaction contre les habi-

.iuides 'de la seène et du chant italiens1 kea oon-

Si le socialisme avait la prétention que sous sa
direction le pays ne fût pas moins heureux, ni
moins prospère que sous les régimes libéraux, il
devrait s'astreindre aux -règles de gouvernement
de ces derniers. Alors, il cesserait d'être le socia-
lisme.

Nous avons dit pour quelles raisons un em-
prunt de guerre portant sur plusieurs milliards
ne pouvait être contracté, sans risque d'échec, sous
la formé d'un emprunt à lots.

L'autre mode d'emprunt proposé, qui consiste-
rait à émettre des titres remboursables au-dessus
du pair, bien que ne justifiant pas les mômes re-
proches, ne nous paraît pas cependant à l'abri de
toutes critiques.

On a parlé d'un emprunt 5 0/0 à émettre à
90 ou 95 francs et remboursable à 110, 115 ou
120 francs, suivant que les délais de rembourse-
ment seraient de 10, 15 ou 25 ans.

Mais qui ne voit qu'un pareil mécanisme cons-
tituerait un véritable trompe-l'œil ? 'En réalité,
il consisterait à créer un pair nouveau. Au lieu
d'être de 100 francs, ce pair serait porté à 110,

115 ou 120 francs. Et ce n'est plus à 5 francs au-
dessous du pair que l'emprunt serait émis, mais,
suivant les cas, à 15, 20 ou 25 francs au-dessous.

On retrouverait ici l'inconvénient qu'il y a de
mettre à la charge de l'Etat un capital qu'il n'au-
rait pas encaissé.

Il aurait pour le public cet autre inconvénient
de le priver immédiatement, c'est-à-dire au mo-
ment où il en a le plus besoin, d'un supplément
d'intérêt qu'on lui ferait seulement espérer à
échéance plus ou moins lointaine, sous la forme
de prime de remboursement.

A cet égard, un mode d'emprunt dans le genre
de celui du Congo belge, que l'on a aussi suggéré,
n'aurait guère de chance de succès sur une vaste
échelle. On sait en quoi il consiste en obliga-
tions remboursables en 99 ans, non productives
d'intérêt annuel, mais remboursables chaque an-
née, par tirages au sort, à un prix partant de
105 francs et s' élevant, par 99 échelons, jusqu a

595 francs..
Pour une épargne qui a besoin de ressources

immédiates afin de vivre et de payer de lourds
impôts, on conviendra que ce mode d'emprunt est
tout à fait insuffisant.

Pour ces raisons, ces types d'emprunt ne nous
paraissent pas convenir à l'épargne autant que le
franc emprunt 6 0/0 au pair ou aux environs du
pair net d'impôt.

Nous ne concevrions pas que ceux qui ont le
soin de fixer le choix du ministre responsable, ne
se laissassent pas aller au courantqui en ce mo-
ment, entraîne irrésistiblement le public vers ce
type. Les obligations ou bons 6 0/0 exempts d'im-
pôts présents et futurs, des sociétés industrielles
ont un tel succès, que leurs émissions, à à peine an-
noncées, sont couverteset sont suivies d'une prime
sur les titres négociés.

Le mode d'emprunt6 0/O aurait aussi cet avan-
tage de permettre,plus que les autres, de régler la
question du marché du 5 0/0 en donnant satisfac-
tion aux souscripteursdes emprunts de 1915 et de
1916.

Il ne faut pas oublier, en effet, qu'il y a une
question à résoudre au sujet du marché du 5 0/0.
Sa solution s'impose avant qu'il soit procédé aux
opérations d'un emprunt nouveau.

Pourrait-on trouver dans l'émission d'un 6 0/0,

au pair exempt d'impôts présents et futurs, le

moyen de dégager le .marché du 5 0/0?
On peut l'espérer. Nous en donnerons une idée

en répondant en môme temps à la préoccupation
que l'on a eue, en 1915 et 1916, de ne pas priver
les souscripteurs de ces deux premiers emprunts
de la Défense des avantages éventuels que pour-
raient procurer les emprunts ultérieurs à de nou-
veaux souscripteurs.

Pour réaliser ces résultats, il conviendrait de
trouver une première catégorie de souscripteurs
à l'emprunt6 0/0 parmi les porteurs de rente 5 0/0.

Les deux premiers emprunts de 1915 et de 1916

ont été émis respectivement à 88 et 88 75.
L'Etat pourrait recevoir leurs souscriptions au

nouvel emprunt, d'une part en titres 5 0/0 à leurs
cours respectifs d'émission, d'autre part, en espè-
ces formant soulte entre ces prix d'émission et
celui de l'emprunt 6 0/0.

L'idéeTd'ajbute^.à cette obligaiiori-c'elle .:<!&. Tap-
port d'un capital nouveau dans la souscription
constituerait une exigence de nature à compro-
mettre l'ensemble du projet.

Cette combinaison en ce qui concerne la soulte
seule se traduirait par les chiffres approxima-
tifs suivants, en admettant que tous les porteurs
de 5 0/0 usassent de l'avantage qui leu rserait
concédé, ce qui ne serait pas le cas, notamment
pour les porteurs dotaux, mineurs et interdits..

La charge annuelle des deux emprunts 5 0/0
s'élève à 1,331,849,000 francs. L'apport de ces
deux emprunts dans la souscription à l'emprunt
6 0/0 élèverait cette charge à 1,598,219,820francs.
Mais, par contre, l'Etat recevrait, en soultes-
espèces, un capital de plus de 3 milliards, à rai-
son d'une soulte de 12 francspar 5 francs de

rente, c'est-à-dire égale à près de 'douze fois la
charge annuelle supplémentaire que comporterait
l'apport des détenteurs du.5 0/0 dans l'opération
de l'emprunt 6 0/0. Un actuaire démontrerait
même que l'encaissement immédiat d'un capital de
plus de 3 milliards (exactement 3,196 millions)
représenterait plus de douze annuités de 267 mil-
lions, puisque celles-ci seraient à échéances suc-
cessives. L'Etat aurait ainsi devant lui au moins
douze années pour faire une conversion du 6 0/0
avant que cette surcharge d'intérêt lui fût dom-mageable. 1

Mais quel avantage présenterait la combinaison
pour le marché de la rente 5 0/0 ?

Tout d'abord, les ordres de vente de 5 0/0 se-
raient en majeure partie annulés. A ces. offres
môme succéderaient des demandes jusqu'à ce que
fût atteint le cours auquel seraientacceptés comme
espèces les titres du 5 0/0.

La combinaison suggérée serait certes moins
coûteuse à l'Etat que ne fut en 1915 la conversion
facultative du 3 0/0 en 5 0/0. Loin de lui être coû-
teuse, elle lui serait avantageuse, comme nous
croyons l'avoir démontré.

Et elle s'impose au crédit public avec. encore plus
de force que ne l'avait exposé, en 1915, M. Ribot,
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frant le rôle de son héros à un castrat, il ne fit
que céder une dernière fois à la coutume. Lors-
qu'il transporta son ouvrage sur la scène fran-
çaise, il avait entièrement rompu avec les mn-
des italiennes; ce n'est pas seulement parce
que les casbraits n'étaient pas admis à FAcadé-
mie royale de musique qu'il récrivit pour ténor
le rôle d'Orphée, mais parce 'qu'il convenait à
sa conception mâle et forte du drame lyrique
que le personnage héroïque de l'époux d'Eury-
dice fût interprétépar un homme. Si vous vou-
lez vous en convaincre, lisez, dans le recueil
de lettres, d'articles et de libelles, publié par Le
BaiMy du Rollet, les .passages où les gluckistes,
fidèles interprètes de la pensée du maître, don-
nent leur avis sur les castrats. Vous verrez avec
quel mépris ils s'expriment sur cette sorte de
chanteurs, agréables seulement aux amateurs
de virtuosités vocales, contraires à l'impression
{théâtrale et à la vérité du drame. On ne peut
donc en douter dans l'esprit de Gluck, la ver-
sion pour voix de ténor était la 'forme définitive
d'Orphée.

D*où vient alors que nous ne l'entenidions ja-
mais ? Lorsqu'en 1859, après un long intervalle,
Orphée reparut sur la scène française, le Théâ-
tre-Lyrique, où cette reprise devant être faite,
n'avait aucun ténor capable d'interpréter di-
gnement le principal rôle. Maie il possédait, en
Mme Viardot, une grande artisbe dont le cihant
et le jeu semblaient convenir à merveille au
personnaged'Orphée. On décida de le lui con-
fier. Mais quel texte lui faire chanter? On avait
deux- versions d'Orphée, l'une pour cas'trat,
l'autre pour ténor, qui différaient l'une de l'au-
tre par divers détails de la composition, par la
présence dans la partition française de mor-
ceaux qui n'existaient pas dans l'italienne, et
par un écart de tonalité qui entraînait naturel-
lement des différences dans l'instrumentation.
De ces deux versions, Ja française était beau-
coup trop élevée pour la voix de contralto de
Mme Viardot, qui au contraires'accordaitassez
bien avec l'italienne. Mais celle-ici était moins
déV-eloppée et moins belle que oe-lle-îà. On
s'arrêta donc au parti de faire un mélange de
l'une et de l'autre, et l'on ajouta ainsi ,aux deux
versions déjà existantes, pour ténor et pouir

.castrat, <3pi: étaient l'œuvre de Gluck,une troi-

précisément à propos de la conversion facultative!
du 3 0/0:

« II est de l'intérêt du crédit de l'Etat lui-même,
avait-il dit dans son discours du 12 novembre 1915,
de protéger contre une baisse excessive des ren-
tes qui se trouvent encore dans un si grand noin^
bre de familles françaises.

» J'espère que ces porteurs de 3 0/0 reconnaî-.
tront l'effort que nous allons faire en. leur faveur,
en apportant eux-mêmes de nouveaux fonds à te'
souscription. »

Comme on 'le voit, la combinaison suggérée ne
serait que la répétition, dans de meilleurescondi-
tions, d'ailleurs, pour l'Etat et pour ses rentier^
de l'opération qui avait été effectuée en 1915 sur.
le 3 0/0, mais qui n'avait pas été, il faut le recon-
naître, aussi bien comprise que Je serait certaine-
ment celle que l'on offrirait 'aux porteurs de 5 0/û.

Et M. Ribot ajoutait à ses. explications ce que
nous avons dit à notre tour à proposdu 6 0/0

« Le jour où il (le 3 0/0) sera converti en=5 0/0,
il rapportera sans doute un intérêt plus fort pen-
dant un certain nombre d'années, mais il pourrfi
être converti le jour où le cours de la Bourse, le
permettra, »

Cependant l'Etat s'est interdit, pondant quinze Jet
seize ans, de profiter éventuellement des cours de
la Bourse, pour convertir les deux premiers exo,-
prunts 5 0/0.

Nous voudrions que l'Etat, pour avoir des finan-
ces libres, eût la liberté de procéder à la conver-
sion du 6 0/0 après la guerre « le jour où le cours
de la Bourse le permettra ». Cela ne veut pas dire,
d'ailleurs, que cette possibilité serait 'prochaine.
On ne -commande pas au crédit.

En résumé, quels seraient les avantages d'un
emprunt 6 0/0 au pair ou aux environs du pair,
exempt d'impôts présents et futurs, pour. l'Etat ..et
pour le public?

Avantages pour l'Etat •“••'•
1° Il aurait des finances libres, en ce sens qu'il

pourrait se libérer de la charge de l'emprunt de
6 0/0 au moyen de la conversion, lorsque ramé-*
lioration de son crédit la rendrait possible;

2° L'émission de l'emprunt 6 0/0 ayant été faite
entre 99 et 100 francs, autant dire au pair, l'Etat
n'aurait éventuellement à rembourserque le capi-
tal qu'il aurait reçu, alors que dans le cas d'un
emprunt au-dessous du pair ou avec primes, il
serait tenu de payer sur le capital formant l'écart
entre le prix d'émission et le pair de 100 francs
et au-dessus l'intérêt nominal adopté, de sorte que
l'intérêt réel serait augmenté en conséquence;

3° L'Etat trouverait aussi dans la soulte en
capital important qu'il recevrait des porteurs de
rente 5 0/0 souscripteurs, une large compensa-
tion au supplément d'intérêt qu'il, aurait à, leur,
payer chaque année, d'autant plus que la possi-i
bilité de conversion serait avancée par la substi--
tution d'un 6 0/0 à un 5 0/0;

4° Enfin le mode d'emprunt 6 0/O au pair on
aux environs du pair, serait celui qui rapporterait
le plus de capitaux à. l'Etat, circonstance essen~
tielle en tout temps, mais surtout en, temps.. cteguerre. • '

Avantages pour le public
1° Le public, dans la période de vie chère*ique

nous traversons et qui subsistera, dans une cer-
taine mesure, on peut le craindre, après -la guerre,
et avec la perspective d'impôtsconsidérables,pré-
férera certainement le mode d'emprunt -qui lui
procurera le plus gros revenu. '•

Le type 6 0/0 au pair ou aux environs' éuipaà;
répondrait à cette nécessité.

2° Une conversion de titres n'est possible que
lorsque les cours sont fixés fermement au-dessus
du pair par l'améliorationgénérale du crédit et par.
conséquent par la hausse et l'entraînement' des
cours des titres similaires. A ce moment, si le
souscripteur de 6 0/0 ne voulait pas accepter ta.
conversion, devenue possible, il pomrrait vendre
ses titres et des vendre avec bénéfice.

Si des ventes trop nombreuses déterminaient la
baisse et empêchaient la conversion, le souscrip--
teur de 6 0/0, en conservantson titre, conserverait

aussi son revenu, jusqu'à, ce que la conversion
s'imposât finalement par la force des choses, après
plusieurs alternatives infructueuses;

3° Le public ayant, à l'occasion des émissions
successives de bons et d'obligations 6 O/O d'entre-:
prises diverses, marqué son goût très vif pour ce
taux et a ce- rendement, il n'est pas douteux qu'il
ferait' un excellent accueil à l'emprunt 6 O/O de
l'Etat exempt d'impôts, émis aux environs du paiï!
ou même au pair;

4° Les porteurs ide rente 5 0/0, priseraient tfor$
la combinaison qui leur serait offerte, d'abord
parce qu'elle améliorerait leur revenù's'ils sous-
crivaient, ensuite parce qu'elle améliorerait, en le
débloquant, le. marché du 5 0/O dont iles cours
s'élèveraient et leur permettraient des .réalisa-
tions dans la mesure de leurs besoins, ewi cas où
ils ne seraient.pas en situation de profiter de la
faculté de souscrire, en versant un© eoulfce-es-*
pèces;

5° Les porteurs d'obligations et de .bons de là
Défense admis à souscrire avec leurs titres,.
comme dans les deux premiers emprunts, ne lais-
seraient pas passer une occasion d'améliorer leur;
revenu. Qu'on se souvienne, en effet, qu'à l'oc-i
casion de ces deux emprunts, formant un capi-.
tal nominal d'ensemble 26,637 millions, les por-
tettrs d'obligations et de bons ont converti leurs
titres pour un chiffre de plus de 12 milliards.

Qu'on réfléchisse à ces considérations. Surtout,
qu'aucune question d'amour-propre d'auteur ne
fasse échec à tout projet qui ne doit avoir en vue
que le succès de l'emprunt, et par conséquent la
sauvegarde du crédit public.

A cet égard, mous ne manqueronspas, pour notre
part lorsque les ministre des finances aura fixé son
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sième version hybridepour contralto, que Gluck
n'avait pas prévue. C'est Berlioz qui assuma lft;
soin de ce tripatouillage. Assurément, il y ap-
porta une grande piété; disons que ce fut un
tripatouillage pieux, le tripatouillage le plus
pieux du monde. Mais un tripatouillage tout
de même. Le talent aduniraM'e dô"'M'nle' Viardot
assura à cette dernière- version une fortune
extraordinaire Orphée ressuscita de l'oubli',
plus brillant qu'il n'avait jamais été.

Ainsi se forma dans l'esprit des directeurs de
théâtre, des chanteurs et du public, cette con-
ception insensée qu'Orphée devait être inter-
prété par une femme et était un rôle de con-
tralto. C'est le succès de Mme Viardot qui en
est la cause, c'est ce succès qui a fait une règle
et une tradition de ce qui n'aurait dû être
qu'une exceptioh éclatante. Depuis lors on n'a
jamais entendu Orphée qu'interprété par des
femmes. Elles n'ont pas pour s'emparer de ce
rôle ce droit du génie qu'avait leur illustre de,
vancière, elles n'ont pour le faire que d'être des
femmes, ce qui précisémentdevrait le leur in«.
terdire à tout jamais. Combien de dames n'a-
t-on pas vues dans ce rôle? Damesde toute rien
tion, de toute corpulence et de tout talent, mais
qui, Italiennes, Allemandes, Anglaises ou
Françaises, grandes ou petites, grasses ou mai-
gres, bonnes, médiocres ou détestables canta*
trices, avaient en commun ce signe essentiel
de donner au personnage d'Orphée un aspect,
un accent, une voix équivoques, de l'affaiblir,
de l'efféminer, et de rendre en particulier
presque ridicules les scènes où il paraît avec
Eurydice. 1'1 n'est qu'un seul moyen d'intesppréf
ter Orphée comme il doit l'être, de respecter la
volonté et la pensée de Gluck, d'ôter à son œu-
vre cet air indécis et malsain que lui commu-
nique l'interprétation féminine d'un rôle viril;
il faut lui restituer sa force et sa signification
'Véritables il faut le faire Interpréter par lin.
ténor. Quel directeur de théâtre aura cette ini-
tiative et prendra cette décision? Et quand ver-
rons-nous enfin, selon le bon sens, selon la yé*
rité, selon le vœu du maître qui lui a donné 'la
vie, Orphée redevenir un homme? ,f
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